




















































Direction départementale
des territoires

Service Environnement et Prévention des Risques
Pôle police de l’eau
Affaire suivie par Lionel SAMSON Vaux-le-Pénil, le 
Chargé d’instruction police de l’eau
Tél : 01 60 32 13 40
Mél : lionel.samson@seine-et-marne.gouv.fr

KAUFMAN & BROAD HOMES
17 Quai du Président Paul Doumer
92 672 Courbevoie

Réf. : 0100016757
MISE : F477 2023/026

Objet :Dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l’environnement : Construction d’un ensemble de 121 logements collectifs – Rue de Paris-
Rue de Presles sur la commune de Tournan
Accord sur dossier de déclaration

Monsieur,

Dans le cadre de l'instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1
à L. 214-6 du code de l'environnement concernant l'opération : 

Construction d’un ensemble de 121 logements collectifs – Rue de Paris-Rue de
Presles 

sur la commune de Tournan

pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 05 avril  2023, j'ai  l'honneur de vous
informer  que  je  ne  compte  pas  faire  opposition  à  votre  déclaration.  Dès  lors,  vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations

Copies du récépissé et de ce courrier sont également adressées à la mairie de la (ou des)
commune(s) :

- TOURNAN

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois et à  la Commission Locale de l’Eau du
SAGE de l’Yerres pour information. Ces documents seront mis à la disposition du public sur le site
internet de la préfecture de SEINE-ET-MARNE durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, à
compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans un délai
de deux mois et  par les tiers dans un délai de quatre mois. En cas de recours par les tiers, la

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil 1/2

/tmp/13745851200376_1718339362.odt

05/12/2023

mailto:lionel.samson@seine-et-marne.gouv.fr


décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires

Vincent JECHOUX
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Fiche descriptive du IOTA
ayant fait l’objet du récépissé de déclaration

référencé F477 n° MISE 2023/026 en date du 5 avril 2023

TYPE DE IOTA     :  Construction  d’un  ensemble  immobilier  de  121
logements collectifs
COMMUNE DE TOURNAN-EN-BRIE

Rubrique de 
la     nomenclature     :  

Rubrique Libellé Justification

1.1.1.0 Sondage,  forage  y  compris  les  essais  de  pompage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné
à  un  usage  domestique,  exécuté  en  vue  de  la
recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou
en  vue  d’effectuer  un  prélèvement  temporaire  ou
permanent dans les eaux souterraines y compris dans
les nappes d’accompagnement de cours d’eau. (D)

Régularisation de deux piézomètres.

Déclaration

1.1.2.0 Prélèvements  permanents  ou  temporaires  issus  d’un
forage,  puits  ou ouvrage  souterrain dans un système
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement
de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou
tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

• Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A)
• Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 

200 000 m3/an (D)

91 000 m³  pour  le  rabattement  de  la
nappe en phase chantier, afin de créer le
niveau de sous-sol.

Déclaration

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles  ou  sur  le  sol,  ou  dans  le  sous-sol,  la
surface  totale  du  projet  augmentée  de  la  surface
correspondant à la  partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet étant :
– Supérieure ou égale à 20 ha (A)
– Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

BV aménagé : 1,004 hectare environ
Pas de BV amont intercepté

Surface totale : 1,004 ha

Déclaration

Milieu aquatique 
superficiel     :  

Infiltration et ru de la Marsange

Maître 
d’ouvrage     :  KAUFMAN & BROAD HOMES

Description et 
caractéristiques     :  

Construction d’un ensemble immobilier de 121 logements collectifs,  dont 29
logements sociaux, répartis sur 3 bâtiments, 5 maisons individuelles et 2 locaux
annexes communs, sur une partie du site de l’ancien centre de gérontologie de
Tournan-en-Brie.
Le projet, sur un terrain d’assiette de 1,004 hectare environ, prévoit :

• 0,52 hectare de surfaces  imperméabilisées (toitures  des bâtiments et
voiries/stationnement) ;

• 0,47 hectare d’espace vert des aménagements paysagers de l’opération ;
• 0,014 hectare de noues pour la gestion des eaux pluviales.

La gestion des eaux pluviales se fera intégralement à la parcelle (hors BV 5), en
infiltration  à  la  source  sans  aucun  rejet  vers  le  réseau  ou  le  milieu  naturel
superficiel,  jusqu’à  une  occurrence  trentennale,  au  moyen  de  tranchées
drainantes, bassins enterrés drainants/SAUL et noues.
Pour le BV 5, la gestion des eaux pluviales se fera à la parcelle, suivant deux
niveaux de service :

• La gestion des petites pluies (10 mm) sera assurée en infiltration par le
fond mort du bassin enterré type SAUL à créer ;

• Au-delà, et jusqu’à une occurrence trentennale, les eaux pluviales seront
stockées dans le même ouvrage de gestion à créer évoqué ci-dessus (au-
dessus  de  la  cote  réservée  à  la  gestion  des  petites  pluies),  qui  se
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vidangera à un débit de 1 l/s,  dans le réseau des eaux pluviales de la
commune de Tournan-en-Brie et in fine dans le ru de la Marsange.

Dans les deux cas, au-delà de l’occurrence de dimensionnement du projet, les
eaux pluviales surverseront dans le réseau eaux pluviales de la commune de
Tournan-en-Brie. In fine, le réseau pluvial aboutit dans le ru de la Marsange, un
affluent de l’Yerres.

Descriptif du 
IOTA     :  

Piézomètres     :  

Piézomètres
Coordonnées Lambert 93 / NGF Profondeur

(m)X Y Z (m)

PZ1 681 888 6 848 618 106,5 10,84

PZ2 681 940 6 848 705 106,7 10,68

Rabattement de nappe en phase chantier     :  

En phase travaux, prélèvement maximum de 91 000 m³ pour la réalisation d’une
partie du bâtiment. Aucun rabattement de nappe permanent n’est autorisé.

Eaux pluviales     :  

Période de retour : Trentennale (30 ans)

Débit de fuite : 9,22 l/s dont :
• 8,22 l/s en infiltration° (ensemble des BV)
• 1 l/s en régulation (4,75 l/s/ha) uniquement pour le BV 5

° Sur la base d’un coefficient de perméabilité des sols de 7 × 10-6 et d’une surface d’infiltration de
1 175 m² minimum.

Bassin Versant
Surface

(m²)
Ouvrage

Stockage
(m³)

Exutoire

BV 1 866 Bassin enterré drainant 24

Infiltration
BV2 790 Tranchée drainante 16

BV3 1 570 Bassin enterré drainant 53

BV4 2 695 Bassin enterré SAUL 91

BV5 2 100

Bassin enterré SAUL
(part petites pluies estimative)

10 Infiltration (pour
les petites pluies)

et ru de la
Marssange

(pour la
trentennale)

Bassin enterré SAUL
(part trentennale estimative)

54

TOTAL BV5 64

BV 6 1 050 Bassin enterré SAUL 44
Infiltration

BV 7 968 Noue d’infiltration 13

TOTAL Projet 10 039

Ensemble du projet 305

Dont gestions des petites pluies 46

Dont gestion pluie trentennale 259

Qualité des rejets
La gestion des eaux de ruissellement du projet sera réalisée avec des techniques
alternatives (noues, tranchées drainantes et bassins enterrés perméables type
SAUL pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales à la source).

Outre le pouvoir de décantation des ouvrages de stockage des eaux pluviales,
la qualité des rejets sera assurée par :

• l’installation  de  tampons,  dégrilleurs  et  regards  siphoïdes  de
décantation  en  amont  des  ouvrages  d’infiltration/stockage  des  eaux
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pluviales ;
• le  pouvoir  de  phytoépuration  des  ouvrages  aériens  et  végétalisés

(noues) ;
• la  mise  en  place  d’un  géotextile  anti-contamination  (tranchées

drainantes) ;
• la géo-épuration à travers les horizons non saturés du sous-sol (noues,

tranchées drainantes et bassins enterrés drainants/SAUL).

À noter que pour les ouvrages fonctionnant pour partie avec un mécanisme de
rejet  en  régulation,  la  présence  d’un  volume mort  en  fond d’ouvrage,  pour
permettre  notamment  la  gestion  des  petites  pluies,  devrait  aussi  assurer  le
piégeage  de  toute  pollution  accidentelle.  De  plus,  un  dispositif  d’arrêt
d’urgence des pompes de relevage en sortie de l’ouvrage SAUL du BV5 sera
installé pour assurer un confinement des polluants dans l’ouvrage de rétention.

Dans le cas d’une pollution accidentelle en phase chantier, le responsable de
l’alerte  et  de  l’intervention  est  le  pétitionnaire.  En  phase  exploitation,  le
responsable de l’alerte et de l’intervention sera le syndicat des copropriétaires
de  l’ensemble  immobilier.  La  Police  de  l’Eau  sera  tenue  informée  de  tout
événement de pollution accidentelle.

Entretien et 
surveillance

En phase chantier,  l’entretien et  la  surveillance des ouvrages de gestion des
eaux  pluviales  proposés  seront  réalisés  régulièrement  et  après  chaque
événement pluvieux important, par le pétitionnaire.
En phase exploitation, l’entretien et la surveillance des ouvrages sera à la charge
du syndicat des copropriétaires de l’ensemble immobilier.

Un cahier d’entretien est à tenir à jour par le gestionnaire, comportant :
• Programmation des opérations d’entretien,
• La description des opérations effectuées (date, description),
• Les quantités et la destination des produits évacués.

Entretien des canalisations     :  
Un entretien régulier des grilles, des avaloirs et des canalisations sera nécessaire
afin  de  conserver  un  bon  écoulement  des  eaux  pluviales  en  direction  des
ouvrages de rétention :

• Entretien  grilles  et  avaloirs  (fréquence :  une  fois  tous  les  3  à  6 mois) :
Nettoyage  des  regards  à  grille,  enlèvement  des  feuilles,  déchets  et
autres éléments susceptibles de l’avoir bouché.

• Entretien  canalisation :  Pas  d’entretien  spécifique.  Afin  d’éviter  la
formation de dépôt, la conception des réseaux prendra en compte un
certain nombre de critères dit d’autocurage (pente, vitesse…). En cas de
désordre  dans  le  réseau,  une  intervention  sera  nécessaire,  et  pourra
nécessiter un pompage, le remplacement d’un tronçon ou le nettoyage
d’un regard.

Entretien des bassins enterrés     :  
En préventif : Le nettoyage de la voirie et le ramassage des ordures permettent
de réduire en amont les accumulations de dépôts.
L’entretien courant des bassins et la surveillance de leur bon fonctionnement
sera  réalisé  après  chaque  gros  orage  et  une  fois  par  an  avant  la  période
pluvieuse :

• Un contrôle général  visuel  concernant les  appareillages et orifices de
passages des eaux, (enlèvement des encombrants au niveau des grilles,
surverses, et du fond du bassin, etc),

• Une vérification du colmatage du fond du bassin. Un curage du fond du
bassin  devra  être  réalisé  lorsqu’environ  10  à  20 cm  de  dépôt  sont
observés.

En curatif :  En cas de nécessité d’enlèvement des boues en fond des bassins,
des  entreprises  spécialisées  assureront  cette  mission  pour  le  compte  du
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gestionnaire. L’enlèvement des boues se fera par deux moyens différents selon
l’état hydrique de la fosse de décantation :

• Liquide : pompage des boues par aspiration,
• Solide : hydrocurage pour les bassins enterrés.

Les produits de curage seront analysés et évacués selon leur teneur en métaux
lourds et hydrocarbures :

• Mise en décharge contrôlée (classe 1 ou 2) en cas de concentrations en
polluants trop élevées pour envisager une réutilisation,

• L’épandage agricole,
• Réutilisation des produits de curage comme matériaux de rechargement

d’accotement et d’aménagements d’espaces verts ou comme matériaux
de remblai. Néanmoins cette réutilisation est à proscrire dans les zones
sensibles disposant d’une nappe phréatique sous-jacente ou bien d’un
cours d’eau servant de ressource en eau potable du fait du risque de
contamination.

Entretien des tranchées drainantes     :  
Afin  de  préserver  le  bon  fonctionnement  des  tranchées  drainantes,  un
entretien régulier doit être réalisé. Il  consiste à  empêcher le colmatage de la
surface  infiltrante  par  le  ramassage  des  déchets  d’origine  humaine  ou  des
débris  de  végétaux  (feuilles…).  Les  tranchées  d’infiltration  enherbées
nécessitent une tonte régulière.
Les  dispositifs  d’injection  (orifices  entre  bordures  /  avaloirs)  doivent  être
nettoyés pour ne pas s’obstruer.

Entretien et surveillance des stations de relevage     :  
Le projet prévoit la mise en place de deux stations de relèvement (eaux usées et
eaux  pluviales)  équipées  de  plusieurs  pompes  chacune  et  d’un  système
d’alarme en cas de panne.
En préventif :  (Fréquence : un entretien complet au moins une fois par an et en
cas de panne – un contrôle après chaque événement pluvieux significatif.)
Entretien  complet :  L’entretien  complet  sera  réalisé  pompe  par  pompe.  Il
comportera une vérification du système d’alarme, une vidange, un nettoyage,
un rinçage des différents éléments et  une vérification électromécanique des
pompes.
La procédure à suivre est la suivante, elle sera à adapter au type de pompe.
Dans tous les cas, se conformer aux prescriptions du fournisseur :

• Mettre en fonctionnement manuel la pompe et vider le plus possible la
cuve,

• Couper l’alimentation électrique,
• Nettoyer correctement l’ensemble des accessoires et les parois, retirer

les sédiments accrochés et  tout élément qui pourrait bloquer le bon
fonctionnement de la pompe,

• Rincer  à  grande  eau  les  parois  et  accessoires  en  contact  avec  les
effluents,

• Sortir la pompe et la rincer, vérifier l’état de la turbine,
• Remettre la pompe en place et vérifier le bon fonctionnement,
• Vérifier si le système d’alarme fonctionne bien.

En cas de pollution accidentelle : l’arrêt et l’isolement des pompes devront être
réalisés afin de limiter la pollution.
En  cas  de  nécessité  d’enlèvement  des  boues,  des  entreprises  spécialisées
assureront  cette  mission  pour  le  compte  du  gestionnaire.  L’enlèvement  des
boues se fera par deux moyens différents : 
Liquide : pompage des boues par aspiration,
Solide : hydrocurage.
En cas de panne :  une intervention doit être menée au plus vite. Une fois les
réparations  terminées  (suppression  d’éléments  bloquant,  réparations
électriques), un entretien complet de la pompe sera effectué.
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Outils de 
planification

Le projet est compatible aux orientations des SDAGE et PGRI du bassin de la
Seine et  des  cours  d’eau côtiers  normands en  vigueur,  ainsi  qu’au PAGD du
SAGE de l’Yerres.

NB     : Cette fiche est à annexer au récépissé correspondant.   
Elle est non exhaustive des informations contenues dans le dossier
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Sujet : Déclara�on IOTA - Construc�on d'un ensemble de 121 logements collec�fs - Accord tacite

De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr

Date : 05/12/2023 à 14:47

Pour : ocabus@ketb.com

Ceci  est  une  correspondance  générée  par  l’administra�on  en  charge  du  dossier  visé  en  objet,  via

l’applica�on Guichet Unique Numérique

A la suite du dépôt du dossier de déclara�on IOTA dont les données de référence sont

précisées en par�e 2, vous êtes informé qu’aucune opposi�on à votre déclara�on ne sera

prise par l’administra�on. En conséquence, vous pouvez entreprendre ce7e opéra�on à

compter de la récep�on de ce7e correspondance Il est accessible en par�e 4.

Ceci met fin à la procédure.

Pare 1 : administraon en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 77 - SEPR 77 - Pôle police de l’eau

Agent : SAMSON Lionel

Courriel de contact : lionel.samson@seine-et-marne.gouv.fr

Pare 2 : données de référence de l'AIOT

KAUFMAN & BROAD HOMES

Rue de Paris / rue de Presles

77220 Tournan-en-Brie

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 13/03/2023

Le numéro d’AIOT est : 0100016757

Pare 3 : pour le bon déroulement du contrôle , vous êtes invités à prendre

connaissance des informaons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire. Ce7e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la

procédure d'instruc�on de la demande du porteur de projet.

Pare 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

Imprimé par ARMENOULT Patricia  - DDT 77/SEPR/PPE
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pas à ce mail, mais écrivez à : lionel.samson@seine-et-marne.gouv.fr

Imprimé par ARMENOULT Patricia  - DDT 77/SEPR/PPE
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